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MODIFICATIONS PAR L'UNION EUROPÉENNE DES LMR 

POUR LE MANCOZÈBE - PRÉOCCUPATION COMMERCIALE SPÉCIFIQUE SOULEVÉE PAR LA 
CÔTE D'IVOIRE 

COMMUNICATION DE LA CÔTE D'IVOIRE 

La communication ci-après, reçue le 19 juin 2020, est distribuée à la demande de la Côte D'ivoire. 
 

_______________ 

1. Le secteur agricole représente en moyenne 28% du PIB de la Côte d'Ivoire et 45% des 

exportations du pays (56% en 2012), 62% hors pétrole. La population ivoirienne se partage entre 
12,6 millions d'urbains et 12,3 millions de ruraux. Le secteur agricole emploie 46% des actifs et fait 
vivre les deux tiers de la population. 

2. Cette importance du secteur agricole se fonde sur les faits suivants : La Côte d'Ivoire est le 
1er producteur mondial de cacao et de noix de cajou, le 5e producteur mondial d'huile de palme 

(2e producteur africain), le 7e producteur mondial de caoutchouc naturel (1er producteur africain), 
le 4e producteur africain de coton, la Côte d'Ivoire partage, avec le Cameroun, la première place 

des pays africains exportateurs de banane, et est le 13e exportateur mondial. 

3. Il en résulte que toute mesure qui impacte le secteur agricole affectera inéluctablement 
l'économie ivoirienne dans son ensemble et sa population rurale composée majoritairement de 
femmes et de jeunes, singulièrement. 

4. Or les différentes mesures de l'Union Européenne visant la révision à la baisse des LRM et 
dans certains cas leur retrait pur et simple, comme c'est le cas du mancozèbe qui nous occupe 

présentement, vont bouleverser et plonger le secteur agricole en général et la filière banane en 
particulier, dans un marasme économique inédit. 

5. En effet, concernant le mancozèbe, il est à préciser que c'est un fongicide largement utilisé 

par les agriculteurs. D'une part, ce fongicide est indispensable dans la lutte contre la cercosporiose 
noire (maladie foliaire très destructrice des cultures de bananier dessert et de bananier plantain) et 
qu'aucune alternative efficace n'est actuellement disponible, et d'autre part, qu'aucune dangerosité 
de ce produit n'est scientifiquement avérée. 

6. Il convient de souligner que le mancozèbe est utilisé et autorisé dans tous les États membres 
de l'Union Européenne depuis 1962. Connu comme un fongicide non systémique utilisé par les 
agriculteurs du monde entier depuis plus de 50 ans, il permet de lutter contre une grande variété 
de champignons sur diverses cultures, notamment le soja, les noix, les légumes, les pommes de 
terre et les fruits (bananes, agrumes et raisins). 

7. Dans le secteur de la banane en Côte d'Ivoire ainsi qu'au Cameroun et au Ghana, le 
mancozèbe est l'un des produits phytopharmaceutiques-clés des stratégies de lutte contre la 

cercosporiose noire qui engendre des pertes de production significatives. 

8. Depuis la perte de sensibilité aux produits phytopharmaceutiques systémiques curatifs du 
début des années 2000, l'application régulière de produits de contact à base de mancozèbe reste la 
seule et unique solution pour contrôler la cercosporiose du bananier. Aujourd'hui, aucune autre 
alternative d'efficacité comparable n'est proposée sur le marché. Et ce, bien que nous ayons pris 
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l'initiative de lancer des essais de stratégies excluant les produits de contact, depuis plusieurs 
années, avec des organismes de recherche reconnus comme l'Institut national de recherche pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (INRAE) en France et le Centre de coopération 
internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD), en France. Les solutions 
« zéro mancozèbe » actuellement testées, notamment à base d'huile minérale à bas volume et de 
produits de biocontrôle, ne sont pas encore au point pour une utilisation commerciale à grande 

échelle. 

9. De plus, en partenariat avec nos instituts techniques pour assurer une production 
écologiquement durable et pour le développement des sciences et des technologies agricoles, des 
efforts considérables sont mis en œuvre pour ne pas déroger aux exigences du marché.  

10. Dans ce contexte, il apparaît que restreindre l'utilisation du mancozèbe ou abaisser ses LMR 

entraverait fortement la commercialisation de nos produits hautement reconnus et entrainerait une 

paupérisation des populations des zones rurales et favoriserait l'exode rurale. 

11. Il importe de souligner que, face à cette situation, l'Association des producteurs-exportateurs 
de Fruits de Côte d'Ivoire, du Cameroun et du Ghana (AFRUIBANA), qui sert d'interface entre les 
producteurs de la filière et les institutions de l'Union Européenne (UE) en vue de faciliter la mise en 
œuvre de mesures de soutien aux producteurs africains, se trouve dans un désarroi sans précédent.  

12. Concernant les LMR, bien que nous reconnaissions aux Membres le droit de déterminer le 
niveau approprié de protection sanitaire ou phytosanitaire nécessaire pour protéger la santé et la 

vie des personnes et des animaux et préserver les végétaux et d'établir des mesures à cet effet, 
nous rappelons que ces mesures doivent être prises conformément aux dispositions de l'Accord sur 
les mesures sanitaire et phytosanitaire (SPS) et ne doivent pas créer d'obstacles non nécessaires au 
commerce. 

13. Compte tenu de ce qui précède et au regard de l'importance des échanges commerciaux 
existants entre l'Europe et l'Afrique, nous demandons à l'Union Européenne de prendre des 
dispositions en faveur du maintien de l'utilisation du mancozèbe et de bien vouloir œuvrer en faveur 

de l'annulation de l'entrée en vigueur d'éventuelles réductions des LMR. 

__________ 


